
BORDEREAU COMMUN DE VERSEMENT ANNÉE 2003
E N T R E P R I S E S  D E  M O I N S  D E  1 0  S A L A R I É S

INFORMATIONS RELATIVES
AUX ACCORDS DE BRANCHE
L’accord du 28-10-1999 étendu le 14-12-2001 définit 
le champ d’application de la CCN du Sport.

L’accord du 20-12-2001 étendu le 16-12-2002 désigne
UNIFORMATION en tant que collecteur unique des cotisations
appelées dans le cadre  CONTRIBUTIONS I de ce bordereau.

L’accord national professionnel relatif au plan de formation 
du 6-03-2003 désigne AGEFOS PME et UNIFORMATION
en tant que collecteurs des cotisations appelées dans le cadre 
CONTRIBUTIONS II de ce bordereau. Le choix de versement 

de ces cotisations à l’un de ces deux organismes est laissé libre.

Responsable :
Date :

Cachet de l’entreprise et signature

FORMATION PROFESSIONNELLE

A VERSER AVANT LE 1.03.2004
Feuillets 1 et 2 : à retourner au Centre de traitement, dans l’enveloppe ci-jointe :
AGEFOS PME - UNIFORMATION Centre de Traitement Collecte Sport 
10, rue Saint Marc - 75084 Paris CEDEX 02
Feuillet 3 : à conserver

COMPOSITION DU PERSONNEL (1) HOMMES FEMMES TOTAL
Ouvriers non qualifiés
Ouvriers qualifiés
Employés
Agents de maîtrise, Techniciens
Ingénieurs et cadres
(1) au 31/12/2003 selon DADS1 Total

Dont :
Apprentis

Bénéficiaires de CES, CEC, Emploi ville
Bénéficiaires de Contrat en Alternance (CQ, CA, CO)

Bénéficiaires de Contrat Emploi Jeune

Effectif temps plein annuel HOMMES FEMMES TOTAL
Arrondir à l’unité inférieure

RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE

N°SIRET
Code APE/NAF
Si N°SIRET ou code APE/NAF absent ou inexact, préciser ci-après :

N°SIRET
Code APE/NAF

Rattachement Fédérations sportives :

Activité principale

Personne à contacter

Tél. Fax
E-mail
Assujettie à la TVA  oui   non
Assujettie à la taxe d’apprentissage  oui   non
Si changement de coordonnées :

Nom
Adresse

I - CONTRIBUTIONS A VERSER OBLIGATOIREMENT
A UNIFORMATION

COTISATION DÉVELOPPEMENT DU PARITARISME A
Montant des salaires bruts 2003 x 0.03%

+
CONGÉ INDIVIDUEL FORMATION BÉNÉVOLE
Montant des salaires bruts 2003 X 0,02% B
La cotisation ne peut pas être inférieure à 10 €

+
CONGÉ FORMATION DES CDD (CIF-CDD) C
Montant des salaires bruts relatifs aux CDD 2003 x 1.00% 

=
TOTAL A+B+C

à verser à UNIFORMATION

UNIFORMATION
43 bd Diderot - BP 80057 - 75560 PARIS cedex 12

Tél : 01 53 02 13 13 - Fax : 01 53 02 13 14
e-mail : collecte@uniformation.fr

Vous avez la possibilité de choisir entre
AGEFOS PME et UNIFORMATION

pour le versement de vos Cotisations Plan de Formation
et Alternance. (contribution II).

AGEFOS PME
69 bd Malesherbes - 75008 PARIS

Tél : 01 44 90 46 46 - Fax : 01 44 90 46 47
e-mail : collectesports@agefos-pme.com

II - CONTRIBUTIONS A VERSER À UNIFORMATION
OU AGEFOS PME

CONTRIBUTION PLAN DE FORMATION

MONTANT DES SALAIRES BRUTS 2003 X 0,40% 1
La cotisation ne peut pas être inférieure à 70 €

CONTRIBUTION ALTERNANCE

MONTANT DES SALAIRES BRUTS 2003 X 0,10% 2Si assujetti taxe d’apprentissage

VERSEMENT FORMATION

TOTAL 1 + 2

TVA (SI ASSUJETTI UNIQUEMENT)

MONTANT À VERSER

RETOUR DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :
Au cabinet comptable

Nom
Adresse

Tél

NOTRE MÉTIER,
FACILITER LA FORMATION

UNIFORMATION - Siège : 43, bd Diderot • BP 80057 • 75560 Paris Cedex 12 • SIRET 309 065 043 00163 • Code NAF 911 A, agréé par arrêté ministériel JO du 16.07.1972 renouvelé le 22.03.1995.
L’AGEFOS PME RÉGIONALE est mandataire agissant au nom et pour le compte du Fonds d’Assurance Formation des salariés des Petites et Moyennes Entreprises

AGEFOS PME - sis, 69, boulevard Malesherbes • 75008 Paris • SIRET 301 761 987 00082 • Code NAF 913 E, agréé par arrêté ministériel du 24.01.1973 renouvelé le 22.03.1995.

Les informations du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l’incapacité pour UNIFORMATION et AGEFOS PME d’exercer la mission que leur a confié l’entreprise.
Ces informations nominatives sont exploitées uniquement par UNIFORMATION et AGEFOS PME. Le droit d’accès et de rectification prévu par la loi peut être exercé auprès d’UNIFORMATION et AGEFOS PME en application de l’article 27

de la loi du 6 janvier 1978 n°78-17 “informatique et libertés”.

Référence du Règlement de vos cotisations :

CHÈQUE N°

SUR LA BANQUE :

ÉTABLI À L'ORDRE DE : UNIFORMATION

Référence du Règlement
de vos cotisations Plan de Formation et Alternance :

CHÈQUE N°

SUR LA BANQUE :

ÉTABLI À L'ORDRE DE : AGEFOS PME ou UNIFORMATION

Si vous choisissez UNIFORMATION établissez un seul chèque du montant
cumulé des cotisations des cadres I et II.

Masse
salariale 2003
(base montant total des salaires bruts DADS 1 au 31/12/2003)

dont masse
salariale CDD

Dans tous les cas, les 2 premiers exemplaires du présent bordereau
sont à retourner, accompagnés des chèques correspondant au

Centre de traitement en utilisant l’enveloppe ci-jointe.

Dans tous les cas, les 2 premiers exemplaires du présent bordereau
sont à retourner, accompagnés des chèques correspondant au

Centre de traitement en utilisant l’enveloppe ci-jointe.

0 800 880 826MODELE

COTISATIONS 
OBLIGATOIREMENT
VERSÉES A
UNIFORMATION

COTISATIONS A VERSER
A L’ORGANISME DE
VOTRE CHOIX
Cochez la case AGEFOS PME
pour l’accompagnement de 
vos formations dans le cadre
de l’accord FFSA.

BORDEREAU POUR LE VERSEMENT DES COTISATIONS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
(Document envoyé à tous les employeurs de la branche sport par les organismes collecteurs)


